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PROCES VERBAL 

DE LA SEANCE DU 21 FEVRIER 2024 

L’an deux mille vingt quatre, le vingt et un février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de PONT-SAINTE-MARIE, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du Conseil, sous la présidence de Pascal LANDREAT, Maire. 
 

Présent(es) : M. Pascal LANDREAT, Maire, M. Laurent SINDRES-DUBOIS, Mme Véronique HEUILLARD, M. Jean-Michel PALENGAT, Mme 
Martine HENRIOT-JEHEL, M. Julien CHENUT, M. Denis DEFER, Mme Cathy PLAQUEVENT, adjoints 
Mme Danielle ROUSSARD, M. Christian COSTE, Mme Nicole BARBERY, Mme Janine PINKOWICZ, M. Joël COFFINET, Mme Isabelle 
EULLAFFROY, Mme Joëlle GUINOT-HARTERT, Mme Sylvie FERRIOT, M. Gérald MANCE, conseillers municipaux. 
Absent(e) et représenté(e) : M. Cyril CLAUSIER-GOVINDIN représenté par Mme Janine PINKOWICZ, Mme Marie-Cécile JACQUES, 
représentée par Mme Cathy PLAQUEVENT, représentée par Mme Janine PINKOWICZ, Mme Assma NAJEM représentée par M. Pascal 
LANDREAT. 
Absent : M. Jacky NGUYEN 
Secrétaire de Séance : M. Julien CHENUT  

_____________________ 
 
Le procès-verbal du conseil municipal du 17 janvier 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
1- GROUPES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES JAURES ET SARRAIL - TRAVAUX DE RENOVATIONS ANNUELS – PLAN DE 
FINANCEMENT ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 
Adopté à l’unanimité 
 
2- REHABILITATION INTERIEURE DE LA SALLE D’EVOLUTION DU COSEC – PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 
Adopté à l’unanimité 
Pascal LANDREAT : Les travaux réalisés vont être conséquents et dureront quelques mois. Il va falloir anticiper la 
fermeture du COSEC et prévenir les utilisateurs qu’ils n’y auront pas accès pendant la durée des travaux.  
 
3- EQUIPEMENT SPORTIF DE PROXIMITE - DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS - RECTIFICATIF  
Adopté à l’unanimité 
Pascal LANDREAT : Je crois que les travaux sont terminés, Bruno ? 
Bruno HAILLOT : oui, le jeu est posé. L’enrobé doit être fait dans le prochains jours. 
Pascal LANDREAT : merci Bruno. Nous prévoyons une inauguration aux beaux jours avec les associations de la ville et 
également des démonstrations. 
 
4- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - VERSEMENT D’ACOMPTE 
Adopté à la majorité. 
Ne prend pas part au vote : Pascal LANDREAT – Véronique HEUILLARD – Danielle ROUSSARD – Cathy PLAQUEVENT – 
Nicole BARBERY – Janine PINKOWICZ – Marie-Cécile JACQUES – Gérald MANCE 
 
5-RECRUTEMENT DE PERSONNEL VACATAIRE POUR LA PRESIDENCE DES JURYS DE CONCOURS DE L’ECOLE DE MUSIQUE 
- AUTORISATION DE PRINCIPE POUR L’ANNEE 2024 
Adopté à l’unanimité 
Pascal LANDREAT : En parlant de musique, nous fêtons cette année les 150 ans de l’Harmonie de Pont-Sainte-
Marie/Lavau/Creney. 3 évènements importants vont célébrer cet anniversaire et je vous invite à y participer. 
De même, l’Harmonie sera mise à l’honneur lors de notre prochaine soirée des associations. 
 
6-RECOURS AU CONTRAT D’APPRENTISSAGE - AUTORISATION DE PRINCIPE POUR L’ANNEE 2024 
Adopté à l’unanimité 
Pascal LANDREAT : C’est une délibération de principe. A l’heure d’aujourd’hui, nous ne savons pas si nous aurons recours 
à un contrat d’apprentissage. Je tiens à souligner l’importance de l’apprentissage. Nous avons la chance d’avoir à Pont-
Sainte-Marie deux CFA. 
Joël COFFINET : Connaissons-nous le nombre de jeunes de la ville qui sont inscrits au CFA ? 
Cathy PLAQUEVENT : Nous avons cette information tous les ans lors de la demande de subventions du CFA. Nous vous 
donnerons cette information lors du vote des subventions en avril prochain. 



Danielle ROUSSARD : N’y avait il pas un problème d’hébergement ? 
Pascal LANDREAT : je sais que les jeunes sont actuellement hébergés à la Moline. Est-ce une situation définitive ? Je n’en 
sais rien pour le moment. 
Danielle ROUSSARD : Le bâtiment qui servait d’internat est donc aujourd’hui vide ? 
Pascal LANDREAT : Oui, il n’était plus utilisable en l’état. 
 
7-GRATIFICATION DES STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - AUTORISATION DE PRINCIPE POUR L’ANNEE 2024 
Adopté à l’unanimité 
 
8-RECRUTEMENT D’AGENT CONTRACTUEL DE DROIT PUBLIC - REMPLACEMENT TEMPORAIRE OU SAISONNIER – 
AUTORISATION DE PRINCIPE POUR L’ANNEE 2024 
Adopté à l’unanimité 
 
9-RECRUTEMENT D’INTERVENANT DANS LE CADRE REGLEMENTAIRE DES ACTIVITES ACCESSOIRES - AUTORISATION 
DE PRINCIPE POUR L’ANNEE 2024 
Adopté à l’unanimité 
 
10-RECRUTEMENT D’AGENT CONTRACTUEL DE DROIT PRIVE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PARCOURS EMPLOI 
COMPETENCES (PEC) – AUTORISATION DE PRINCIPE 
Adopté à l’unanimité 
 
11-VENTE D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE AN 72 
Adopté à l’unanimité 
 
12-RETROCESSION DE VOIRIES ET DES ESPACES VERTS AR N°201, 202, 203 ET 204 AU PROFIT DE LA VILLE  
Adopté à l’unanimité 
 
13-ZONAGE COMMUNAL D’ACCELERATION DE PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES  
Adopté à l’unanimité 
Pascal LANDREAT : C’est un dossier important qui définit les grands principes sur le développement des énergies 
renouvelables sur notre territoire. Cette délibération répond à une demande de l’Etat et donne un cadre. 
Laurent SINDRES-DUBOIS : Pour information, un projet de panneaux photovoltaïques a été déposé sur 4,5 hectares 
situés derrière Décatlon à Lavau. 
 
14- ELABORATION ET SIGNATURE DU CONTRAT DE VILLE « ENGAGEMENT QUARTIERS 2030 » 
Adopté à l’unanimité 
 
15-EXAMEN DES RAPPORTS D’EVALUATION ADOPTÉS LE 14 DECEMBRE 2023 PAR LA COMMISSION LOCALE 
D’EVALUATION DES CHARGES ET DES RESSOURCES TRANSFEREES  
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
La séance est levée à 20 h 00 
 

Le Maire 

 
Pascal LANDREAT 

 


